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Je,                                                                                                   , déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout autre document

Choix d'utiliser un exercice aux fins de la TPS/TVH qui correspond à l'exercice de votre entreprise ou de votre société de personnes aux fins de 
l'impôt sur le revenu. Utilisez seulement si vous avez répondu oui aux deux questions de l'étape 2 de la partie B. 

Avez-vous choisi d'utiliser, aux fins de l'impôt sur le 
revenu, un exercice qui diffère de l'année d'imposition 
pour une ou plusieurs de vos entreprises ou pour une 
société de personnes dont vous êtes membre?

Numéro de téléphone 

 –                    –

Inscrivez le premier jour de l'année civile où ce choix entrera en vigueur.

Inscrivez la date d'entrée en vigueur de la révocation. Cette date doit être le premier jour
de votre année d'imposition et au moins un an après l'entrée en vigueur du choix.

CHOIX OU RÉVOCATION D'UN CHOIX POUR
MODIFIER UN EXERCICE AUX FINS DE LA TPS/TVH

Personnne-ressource

Nom

Nom commercial ou nom de la société de personnes (s'il est différent du nom ci-dessus) 

Si vous avez répondu non, passez à la section 1 de la partie C pour choisir l'année civile comme votre exercice aux fins de la TPS/TVH (qui se 
termine le 31 décembre). Si vous avez répondu oui, répondez aux questions à l'étape 2 pour déterminer si vous pouvez exercer ce choix. 

Si vous avez répondu oui à ces deux questions, passez à 
la section 2 de la partie C pour choisir d'utiliser un exercice 
aux fins de la TPS/TVH qui correspond à l'exercice de 
votre entreprise ou de votre société de personnes aux fins 
de l'impôt sur le revenu. Sinon, vous ne pouvez pas
exercer le choix prévu dans cette section.

Si vous avez exercé un choix afin d'adopter un exercice aux fins de la TPS/TVH qui est différent de votre année d'imposition aux fins de l'impôt sur le revenu, 
vous pouvez révoquer ce choix en remplissant cette partie. Si vous révoquez le choix, votre exercice aux fins de la TPS/TVH correspondra à votre année 
d'imposition.

NonOui

NonOui

Êtes-vous un particulier ou une fiducie? 

Je choisis, aux fins de la TPS/TVH, d'utiliser l'exercice que mon entreprise ou ma société 
de personnes utilise aux fins de l'impôt sur le revenu et qui se termine : 

Choix de l'année civile comme exercice aux fins de la TPS/TVH. Utilisez seulement si vous avez répondu non à la question de l'étape 1 
de la partie B. 

Section 1

Votre année d'imposition aux fins de l'impôt sur le revenu se termine-t-elle le 31 décembre?

GST70 F (11)

Inscrivez la date d'entrée en vigueur de ce choix. Cette date doit être le premier jour 
du nouvel exercice.

DateSignature de la personne autorisée

Je révoque un choix d'exercice fait précédemment.

Je choisis un exercice se terminant le 31 décembre aux fins de la TPS/TVH.

NonOui

Utilisez ce formulaire pour modifier votre exercice aux fins de la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) ou pour
révoquer un tel choix fait précédemment. 

Pour déterminer si vous êtes admissible à ce choix, lisez le verso de ce formulaire.

Si l'exercice que vous avez choisi au moment de votre inscription était incorrect, n'utilisez pas ce formulaire. Appelez-nous au 1-800-959-7775.

Étape 1

Étape 2

Section 2

MoisAnnée Jour

Mois Jour

(en lettres moulées) 

joint sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards, et que je suis l'inscrit ou la personne autorisée à signer en son nom.

0 1 10

Remarque
Si vous révoquez un choix d'exercice aux fins de la TPS/TVH que vous avait fait précédemment, remplissez la partie D. Sinon, remplissez cette partie pour 
déterminer si vous pouvez modifier votre exercice aux fins de la TPS/TVH. 

A – Renseignements généraux

B – Admissibilité

C – Choix

D – Révocation du choix

JourMoisAnnée

E – Attestation

JourMoisAnnée

You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.

–                  – 

Numéro d'entreprise

 R    T



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Choix d'utiliser un exercice qui ne correspond pas 
à l'année civile 
Vous pouvez choisir un exercice  aux fins de la TPS/TVH qui 
ne correspond pas à une année civile si vous êtes un travailleur 
autonome et si votre exercice aux fins de l'impôt sur le revenu 
ne correspond pas à une année civile.

Exemple
Vous êtes un propriétaire unique inscrit et votre exercice aux fins 
de l'impôt sur le revenu est du 1er septembre au 31 août. Vous 
pouvez choisir le même exercice aux fins de la TPS/TVH. 

L'option de choisir un exercice aux fins de la TPS/TVH qui 
ne correspond pas à une année civile est aussi offerte aux fiducies. 
De plus, si un particulier ou une fiducie qui est membre d'une 
société de personnes utilise un exercice qui ne correspond pas à 
une année civile, le particulier ou la fiducie peut choisir d'utiliser un 
exercice aux fins de la TPS/TVH qui correspond à l'exercice aux fins 
de l'impôt sur le revenu de la société de personnes.

Durée du choix
Votre choix de modifier votre exercice aux fins de la TPS/TVH 
doit demeurer en vigueur pour au moins un an, c'est-à-dire 
12 mois consécutifs. 

Révocation du choix
Vous pouvez révoquer un choix d'exercice  aux fins de la TPS/TVH 
que vous avez fait auparavant. La révocation entrera en vigueur 
le premier jour du nouvel exercice, pourvu que ce jour soit au moins 
un an après la date d'entrée en vigueur du choix précédent.

Exemple
En août 2008, vous décidez d'utiliser le 31 décembre comme 
fin d'exercice plutôt que le 31 août, comme dans l'exemple 
précédent. Nous présumons ici que vous utilisiez le 31 août 
comme fin d'exercice depuis votre choix fait en 2005. Puisque 
votre fin d'exercice était le 31 août depuis plus d'un an, vous 
pouvez révoquer le choix. Ainsi, le 15 septembre 2008, vous 
nous envoyez une demande pour révoquer votre choix précédent 
(31 août). À partir du 1er janvier 2009, vous commencez à utiliser 
le 31 décembre comme fin d'exercice. Si vous êtes un déclarant 
annuel, vous produisez une déclaration qui couvre la période entre 
l'ancienne fin d'exercice et la nouvelle. Dans ce cas, la déclaration 
couvrirait la période allant du 1er septembre au 31 décembre 2008. 
Dans les années subséquentes, vos déclarations couvriront 
l'année complète, soit du 1er janvier au 31 décembre. 

Procédures de production 
Remplissez et envoyez ce formulaire à votre centre fiscal. 

Pour en savoir plus 
Pour en savoir plus, visitez notre site Web à www.arc.gc.ca ou
appelez-nous au 1-800-959-3376.

Exercice aux fins de la TPS/TVH
Tout inscrit a un exercice aux fins de la TPS/TVH. Nous utilisons cet 
exercice pour déterminer la date d'échéance de vos déclarations 
de TPS/TVH. Dans la plupart des cas, votre exercice aux fins de la
TPS/TVH correspond à votre année d'imposition aux fins de l'impôt 
sur le revenu. 

L'année d'imposition des entreprises suivantes est habituellement 
l'année civile :

�  les particuliers et certaines fiducies; 
�  les sociétés professionnelles qui sont associées d'une société 

de personnes (comme les sociétés dont les membres exercent 
la profession de comptable, d'avocat ou de médecin).  

Si votre année d'imposition est une année civile, votre déclaration 
de revenus couvre la période du 1er janvier au 31 décembre. 
Si votre exercice aux fins de la TPS/TVH correspond à votre année 
d'imposition, votre exercice aux fins de la TPS/TVH couvre la même 
période, soit du 1er janvier au 31 décembre. 

L'exercice d'une société de personnes aux fins de l'impôt 
sur le revenu, lorsqu'au moins un de ses membres est un particulier, 
une société professionnelle ou une autre société de personnes 
visée, est habituellement une année civile. Si votre exercice aux fins 
de la TPS/TVH correspond à votre exercice aux fins de l'impôt 
sur le revenu, il sera aussi une année civile.

L'exercice d'une société aux fins de la TPS/TVH correspond 
habituellement à son exercice aux fins de l'impôt sur le revenu. 

Choix d'utiliser un exercice qui correspond à l'année 
civile
Si votre année d'imposition ou votre exercice aux fins de l'impôt 
sur le revenu n'est pas une année civile, vous pouvez choisir un 
exercice aux fins de la TPS/TVH qui correspond à l'année civile.

Exemple
Une société de personnes utilise un exercice du 1er juin au 
31 mai aux fins de l'impôt sur le revenu. Elle peut choisir d'utiliser 
l'année civile, du 1er janvier au 31 décembre, comme exercice 
aux fins de la TPS/TVH. 

Comme exercice aux fins de la TPS/TVH, une société peut soit 
utiliser son année d'imposition aux fins de l'impôt sur le revenu, soit 
choisir d'utiliser l'année civile. Ces options d'exercice sont les deux 
seules qui s'offrent aux sociétés. 

Une société nouvellement inscrite n'a pas besoin d'effectuer un 
choix pour que son année d'imposition corresponde à son exercice 
aux fins de la TPS/TVH. Toutefois, si elle ne choisit pas d'utiliser la
même fin d'exercice aux fins de la TPS/TVH qu'elle utilise aux fins 
de l'impôt sur le revenu, elle doit faire un choix pour utiliser une 
année civile.

Si la société modifie son année d'imposition qui ne correspond pas à 
une année civile pour une autre année d'imposition qui ne 
correspond pas à une année civile  (p. ex. du 31 mars au 30 juin), et 
si son exercice aux fins de la TPS/TVH correspondait à son année 
d'imposition originale, la société a les deux options suivantes :

�  nous aviser du changement d'exercice aux fins de la TPS/TVH 
suite au changement de l'année d'imposition; 

�  effectuer un choix pour modifier son exercice aux fins de 
la TPS/TVH pour qu'il corresponde à une année civile.


